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CONTRAT DE QUARTIER 2016-2020 
AVENANT N° 3 

 
 

QUARTIER N° 17 
 

« Ensemble pour le Village de l’Ermitage » 
 

MAIRIE D’AGEN 
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VU 

- la délibération du Conseil municipal en date du 7 juillet 2008, installant les principes 
et les modalités d’une démocratie participative innovante sur Agen, 
 
- la délibération du Conseil municipal en date du 14 avril 2014 décidant de 
renouveler le dispositif des conseils de quartier instauré en juillet 2008, 
 
- la délibération du Conseil municipal en date du 6 décembre 2014 présentant les 
modalités d’installation et de fonctionnement des nouveaux Conseils de quartier ainsi 
que les relations entre les Conseils de quartier et la Ville d’Agen, 
 
- la délibération du Conseil de quartier n° 17 en date du 6 décembre 2018 validant le 
contenu des projets proposés et autorisant son Président à signer l'avenant n° 3 au 
contrat du quartier-village n° 17 correspondant, 
 
- la délibération du Conseil municipal en date du 15 décembre 2018 validant le 
contenu des projets proposés et autorisant Monsieur le Maire à signer l'avenant n° 3 
au contrat du quartier-village n° 17 correspondant, 
 
 
 
 
Entre les soussignés :  
 
 
La Ville d’AGEN, représentée par Jean DIONIS du SÉJOUR, Maire d’Agen, 
agissant conformément aux pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du 
Conseil Municipal du 15 décembre 2018, 

 
d’une part, 

 
 
 
 
 
Et 
 
 
Le Conseil de quartier n° 17, représenté par Alain KLAJMAN, son Président, 
agissant au nom et pour le compte dudit Conseil dûment autorisé par délibération du 
Conseil de quartier,  

 
d’autre part, 
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Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
 

 

Par délibération en date du 7 juillet 2008, le Conseil Municipal d’Agen a validé le 
principe et les modalités d’une démocratie participative innovante sur Agen en créant 
les 23 quartiers-villages. 
 
La première phase d’expérimentation de ce nouveau processus de démocratie locale 
a conduit, sur la période 2010-2014, à : 
 

 la réalisation de 679 projets pour un montant de 11,5 millions d’euros 
 la gestion de plus de 8 925 demandes de proximité 
 la réalisation de plus de 450 animations dans les 23 quartiers 
villages  

 

Forte de cette première expérience des quartiers, la Municipalité a donc décidé le 14 
avril 2014 : 

   de renouveler ce dispositif et de maintenir ses principes fondateurs à savoir : 
 
• le découpage de la ville en 23 quartiers villages à taille humaine (1 500 

habitants en moyenne par quartier), 

• l’élection au suffrage universel direct des Conseils de quartier et 
l’élaboration de contrats de quartier inscrits dans un processus de 
codécision de projets. 

 

   de renforcer ce dispositif en prenant 3 nouveaux engagements pour le mandat 
2014-2020 visant à renforcer la solidarité entre les quartiers :  

• la mise en place d’un appel à projets en lien avec le service culture dans 
le domaine de l’animation culturelle de la ville  (Engagement n° 68)  

• la mise en place d’une « accorderie » favorisant l’échange de services 
gratuits pour favoriser la mixité sociale (Engagement n° 69) 

• la mise en place, d’un réseau de « voisins bienveillants » pour lutter contre 
l’isolement des plus fragiles et notamment les personnes âgées, en lien 
avec le réseau des acteurs publics de la solidarité (Engagement n° 70).  

 
L'objet du présent document concerne l’établissement du 3ème avenant au contrat de 
quartier signé le 28 novembre 2015 qui,  sur la base d’une enveloppe pluriannuelle 
de 375 000 €, lie la Ville d’Agen au Conseil de quartier n° 17 pour une durée de 5 
ans (période 2016-2020).   



 
4 

Prévu au contrat (partie II - 2/ajustement technique et financier du contrat), le présent 
avenant est l'expression des modifications apportées à l'accord initial passé entre la 
Mairie et le Conseil de quartier. Il traduit d'une part, les engagements opérationnels 
actualisés que la Ville d'Agen devra mener en application du principe de codécision 
et d'autre part, il indique l'état d'avancement financier connu à la date de sa 
signature. 
 
Ce document présente en premier lieu, la version 2019 du contrat de quartier 2016-
2020 (I) et en second lieu, les modalités de sa mise en œuvre (II).  
 

 
 

I-  La version 2019 du contrat de quartier 2016-2020 :  
 
 
En septembre-octobre 2018, les conseillers de quartier, les élus et techniciens de la 
ville se sont réunis afin de : 
 
 - faire un bilan des actions de l'année écoulée  
 - travailler ensemble au contenu des modifications à apporter au contrat initial 
 - et enfin valider la nouvelle programmation de ce contrat pour les années à  
             venir (avenant n°3).  
 

 
 
L'actualisation du contrat initial est présentée ci-dessous :  
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II- Les modalités de mise en œuvre : 
 
Les modalités d'exécution du contrat de quartier 2016-2020 signé le 28 
novembre 2015 prévoient, dans le respect de l'enveloppe pluriannuelle de 375 
000 € TTC, la capacité d'évolution annuelle de son contenu pour tenir compte 
des réalisations effectives, des projets reportés ou annulés et des nouvelles 
actions inscrites en 2019.  
 
 

N° Intitulé du projet Lieu Montant en 
€ 2016 2017 2018 2019 2020

1 Mise en place d'un tapis d'enrobé Avenue de l'Ermitage 42 271 42 271

2 Aménagement sécuritaire Avenue de Gaillard 
Carrefour Gaillard / Stalingrad 52 017 52 017

3 Création d'une aire de jeux /détente Quai Georges Leygues
 (partie droite à la sortie du Pont de Courpian) 3 300 3 300

4 Pose de signalétique "traversée piétonne dangereuse" Carrefour Pont de Courpian /Quai de Dunkerque 1 927 1 927

5 Création d' un cédez le passage Carrefour quai Georges Leygues /rue des Droits de l'enfant 775 775

6 Pose de 3 corbeilles béton ARTEMIS 1 rue Fouyteporc, les 2 autres quai Georges Leygues 1 820 1 820

7 Pose d'une corbeille supplémentaire
 (action annulée  voir action 6)

Quai Georges Leygues  
 (portion Courpian /avenue Delpech) 0 0

8 Sécurisation de l'entrée de l'école de Gaillard Rue Liszt 0

9 Création d'un parvis touristique Avenue de l'Ermitage 56 948 56 948

10 Fourniture et pose de 5 potelets
(action annulée) 1 avenue de l'Ermitage 0 0

11 Pose de 2 panneaux sur mats stationnement interdit Quai Georges Leygues 2 211 2 211

12 Feux "récompense" Carrefour Gaillard / Courpian 35 985 35 985

13 Pose d'un miroir et d'un stop 150 avenue de Vérone 2 225 2 225

14 Pose de 2 miroirs et d'un stop (action annulée) Angle des rues Coupo Cambo et Falaise 0

15 Amélioration du cheminement piétons et continuité de 
l'aménagement sécuritaire Avenue de Gaillard 114 395 114 395

16 Pose d'un potelet PMR amovible 563 avenue de Gaillard 1 430 1 430

17 Création d’un accès (type escalier) au niveau du quai Georges 
Leygues dans le cadre des sentiers de randonnée de l’Ermitage Quai Georges Leygues 2 400 2 400

18 Animation 1 000 1 000

19 Mise en peinture du mur Avenue de l'Ermitage 8 000 8 000

20 Pose d'un miroir Avenue de Gaillard (face à l'impasse St Vincent) 2 004 2 004

21 Création d'un muret + mise à niveau du trottoir 409 Avenue de Gaillard 4 961 4 961

22 Aire de livraison Avenue de Gaillard (devant chrono informatique) 13 000 13 000

23 Aménagement empêchant de faire demi tour Avenue de Gaillard à hauteur de la rue de Fonroche 700 700

24 Remplacement des plaques Rue Liszt 530 530

25 Participation à la mise en  peinture de deux transformateurs Vallon de Vérone
Avenue de la Paix 754 754

26 Rénovation ou remplacement des bancs Quai Georges Leygues 4 300 4 300

Q17 PROVISION 22 047 22 047

TOTAL 375 000 48 273 151 381 121 054 54 292 0
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1/ Validation et diffusion de l'avenant n° 3 au contrat de quartier 
 
La programmation concertée qui a permis de définir les projets à mener en 2019 
prend fin avec l’adoption de l'avenant n° 3 au contrat de quartier par chacune des 
assemblées délibérantes des deux structures signataires.  
 
Les membres du Conseil de quartier ont délibéré en faveur de cet avenant n° 3 et ont 
autorisé leur Président à signer le présent document. 
La Ville d’Agen s’est réunie en Conseil municipal extraordinaire le 15 décembre 
2018. Les conseillers municipaux ont validé les projets proposés et ont autorisé 
Monsieur le Maire à signer cet avenant n° 3 au contrat du quartier-village n° 17. 
 
Cet avenant formalisé fera l’objet d’une publication sur le site de la ville d’Agen. 

 
 
2/ Ajustement technique et financier du contrat de quartier 
 
La Municipalité n’a pas souhaité figer le contrat de manière définitive, tant au niveau 
des projets que des programmations annuelles prévisionnelles. 
 
Ainsi, chaque année, afin de l’actualiser ou de le compléter par de nouvelles actions 
chiffrées dans le respect de l’enveloppe pluriannuelle 2016-2020 de 375 000 € TTC, 
le contrat fait l’objet d’un avenant. 
 
Le montant prévisionnel de travaux pour l’année 2019 correspondant à l'avenant n° 3 
au contrat de quartier initial s’élève à 32 245 €. 
 
Les 22 047 € restants non affectés à des opérations précises constituent une 
provision.  
 
Dans le cas où des projets réalisés ont été moins coûteux que prévus, le reliquat est 
réaffecté à l’enveloppe globale du quartier.  
A l’inverse, en cas de modification de la nature du projet voulue par le Conseil de 
quartier et entrainant un surcoût, ce dernier devra être assumé par le contrat, par 
réaffectation budgétaire ou substitution de projet. 
 
Il est rappelé qu'en fin du contrat 2016-2020, les reliquats de crédits éventuels non 
utilisés ne pourront venir abonder l’enveloppe du contrat suivant. 
 
 
 
3/ Rappel de la méthodologie d’exécution du contrat de quartier 
 
L’avenant n° 3 au contrat de quartier 2016-2020 fixe pour l’année à venir la liste des 
opérations à réaliser. La gestion administrative, technique et financière des actions 
contractualisées est assurée par la Ville d’Agen, représentée par son Maire ou par 
l’Agglomération d’Agen pour les compétences qui la concernent, représentée par son 
Président. 
 



 
7 

La mise en œuvre du contrat, action par action, se fait après études, chiffrages et le 
cas échéant élaboration du cahier des charges pour consultation des entreprises.  
Des études plus avancées permettent notamment de mieux définir les projets, 
d’analyser leur pertinence et leur compatibilité au regard des contraintes urbaines et 
de déterminer leur faisabilité.  
 
Pour chaque projet, une fiche de validation présentant les caractéristiques du projet 
et le coût prévisionnel actualisé, est signée par le Président du Conseil de quartier et 
l'adjoint(e) municipal(e) délégué(e) en charge du domaine d'activité correspondant. 
Une fois ce document cosigné, les services techniques Municipaux lancent la phase 
de réalisation opérationnelle (marchés publics, bons de commande, travaux) et les 
travaux peuvent démarrer.   
Le Conseil de quartier et le cas échéant les riverains sont informés avant le début 
des travaux de leur durée et de l’organisation du chantier. 
 
Une journée par an est consacrée à la visite du quartier par les élus et les 
techniciens afin, entre autres, de faire un point sur l’état d’avancement du contrat de 
quartier.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Agen, le  
 
 
Le Président du Conseil de quartier   Le Maire d’Agen 
«Ensemble pour le Village de l’Ermitage» 
 
 
Alain KLAJMAN      Jean DIONIS du SEJOUR 
 


